
^ _ F o n d é «H.-1S9S D B R O U B Â Ï X T O X J R . G O I N G Eon.d» e n 1 S 0 3 ^ 

Téléphones : 
àLTLLL 
à R0UBA1X 
& LENS 

N» 3-2SI 
N" 1.02 

ABONNEMENTS 
ISord ut DéjMttMMBU limitrophes 
Autres Départements 

n bonnement* sont reçut san* Irait -?an> tout '^j l'ii'çvir I,; oosfe 

. assit - l> inoii 1 an 
4 r, 5 © » ir. 1 S Ir. 
5 lr. 5 0 1 1 Ir. 2 2 fr. 

[fLe "Numéro 

5 
Centime», 

P U B L I C I T E 
U s Annonces et Réclames sont reçues directement aus Bureaux du journal 

et dv.is toutes les Agences de France et de l'Etranger 

Samedi 27 JUIN 1908 

NDAMNATiONS A MORT 

La Répression 
du Vagabondage 

EN BELGIQUE 

« L& e h e m i n e a u a d i spa ru de la Belgi-
flue » a dit, en 1S03, à Anvers , a u con
g r è s in t e rna t iona l de3 p a t r o n a g e s des 
l ibérés , u n hau t fonc t ionna i re du mini?-
lè ie de la jus t ice belge . Cela est auss i 
vrai q u e poss ib le e t voilà u n h e u r e u x 
pays ! 

l.es g r a n d e s na t ions peuven t avoir 
b e a u c o u p a a p p r e n d r e des peti ts peuples . 
Auss i était-j) sage, au m o m e n t où le re
doutable! p r o b l è m e du v a g a b o n d a g e et 
d e la mendic i té es t à l 'é tude chez nous , 
de n o u s r e n s e i g n e r chez nos vois ins s u r 
les m é t h o d e s qu ' i l s me t ten t en œ u v r e 
e t dont ils se- m o n t r e n t si satisfaits — 
qu i t t e s à voir n o u s - m ê m e s d a n s quel le 
m e s u r e n o u s en p o u v o n s p r e n d r e l 'ap
plicat ion à no t r e c o m p t e . 

L 'expér ience belg« en cel te ma l i è re est 
d a u t a n t p lus i n t é r e s s a n t e p o u r n o u s 
q u e c 'est no t r e Code pénal qui , p e n d a n t 
p lu s d 'un demi siècle, a été eu vigueur 
chez nos voisins et qu ' i l s sont par t i s pré
c i s é m e n t du poin t où n o u s s o m m e s au
j o u r d ' h u i . 

Le succès de la légis lat ion mise en vi-
grueur le i c i j anv ie r 1S92 en Belgique 
l ient, s ans conteste , à la m é t h o d e ra t ion
nelle su r laquelle elle est basé'.'. Les mal-
h"ureux , su rp r i s en é ïa t dô vagabondage 
pt de mendic i t é n e son t point poursu i 
vis i nd i s t i nc t emen t et c o n d a m n é s p o u r 
ce seul fait, c o m m e cela exis'.e chez nous 
On c o m m e n c e pa r é l i m i n e r tous ceux-qui 

l ég i t ime à invoquer . 

cornple au min i s l è ro de la jus t i ce qu i 
I t r an sme t , pa r la m ê m e voie, toutes les 
i ind ica t ions por tées a u dossier , s'il e n 
[ex is te déjà un . Du jou r au l endemain 

Nord. 
11 est- indéniable que le président du Con

seil a posé crânement la question sur le ter
rain politique. Il a annoncé sa volonté de 

i éncrrjiquemcnt 
de son program-

donc prévenue, 
ce de cause que 

ent voté pour le gouverne-
ngogos. C'est là ce qui fait 

toute la valeur de la victoire remportée par 
, le cabinet, malgré les efforts désespérés de 

Douvoir fo rmidable de p r o n o n c e r u n e , M M Rouvier, PréVet, Eoudenoot et de tous 
(liV*isi-in =an« appel . • l e 5 sénateurs d'affaires. 

E n t r a Vadmirable refuge d'HoOgstalO Te, journaux réacti^naires ne s > «ont pas 
• M M » » «• ; , , •«•tr.n H*-» 1 trompes. Le S-snat demeurait leur suprême 

espeir : il n'y a plus <fe Sénat, rCmit lamen
tablement le * Soleil », ce que nous voodrioai 
pouvoir traduire ainsi : i] v a enfin un Sé
nat républicain sur Vquel ta démocratie peut 
compter pour voir -abov.tir les réformes so
ciales si impatiemment attenJti^s. 

G. DESMONS. 

iudicie en r ien a u x exigences dune>w r - | & £ , £ £ > £ 
format ion qu i dort â t re d au tan p l u - s e 

se q u e le juge a le devoir de s ta- i 
lans les vingt qua t r e h e u r e s et. le 

é n e u 
tuer d a n s 

vt le dépôt en voie d e t rans format ion d< 
Vortel , la colonie de Merxplas , qu i re
çoit en Belgique les profess ionnels du 
vagabondage et de la mendic i té con
d a m n é s à une cure de que lques a n n é e s 
de vie labor ieuse et discipl inée, apparaî t 
à la fois c o m m e u n é tab l i s sement m o 
dèle et c o m m e u n e en t r ep r i s e admiraLle-
men t d i r igée s a n s tomber d a n s le « sin-
g i sme » don t par le M. E d m o n d P i c a r d ; 
il y a là, p o u r nous , a m p l e moisson 
d ' ense ignemen t s à recuei l l i r . 

Le cadre de cet article ne compor te 
pas la descr ipt ion de celte maison de 
travail et de ce magni f ique dom a i ne agri
cole et c'est d o m m a g * . Tou t ce q u e j ' en 
veux di re ici, c'est que l 'é tabl issement 
vit s a n s a u c u n e cont r ibu t ion du dehors 
et qu ' i l est l 'oeuvre totale, exclusive de 
ses pens ionna i res depuis la fouille de 

pnt u n e excus» — 
Ainsi sont tout d ' abord écar tés les e 
fants. les malades , les viei l lards et tous 
les valides oui. — 

lonté. 

î u e a i;u., malçjié leur bonne vo-
n 'on t p u t r o u v e r à g a g n e r l eur 

r-cur wiui- io , p a s d a mesures , d e Té 
Vresslcm. pu i squ ' i l s rte s o n t coupab les 
q u e du délit de m i s è r e . I ls relèvent, de 
l 'ass is tance, à l'hospice», à l 'asile ou au 
refuge où ils t r ouve ron t l e gîte et la 
n o u r r i t u r e en re tou r d u n travai l facile. 

Ce t r i p t ea lab le u n e fois opéré, il no I 
reste p iu s d a n s les mai l les de la just ice I 
que les profess ionnels du vagabondage I 
r-t de la mend ic i t é . A ceux-là seuls peu
vent s ' appl iquer les sévér i tés de la loi. 
Mais c o m m e n t ? Les profess ionnels du 
vagabondage et de la, mendic i t é peuvent 
devenir des mal fa i teurs , c'est en t endu , 
niais ils ne. le son t pas p a r le seul fait 
qu ' i ls vagabonden t et m e n d i a n t r O n ne 
peut les p u n i r c o m m e des voleurs et c h e t 
eux les cour tes pe ine s de pr i son ne ré
pr imen t r ien, au con t ra i re , elles accélè
ren t la chu t» n ré snéd iab l e . li laut cepen
dan t e inaéche r le vagabondage et la 

mendic i t é . 
L e légis la teur be lge de 1891 a é légam-

c e n t tou rné la difficulté. A ses yeux, le 
v a g a b o n d a g e et la mendic i t é n e sont p a s 
des délils, ils n e son t m ê m e pas des 
cont ravent ions , b ien qu ' i l s re lèvent de 
la compé tence des juges de pa ix . Toute
fois, c o m m e ce sont tous ces profession
nels d e la m a i n t e n d u e p o u r l ' aumône 
a u pour la menace , tous ces chemi-
n e a u x , t r i m a r d e u r s , ouvr i e r s sans t ra 
vail et sans dési r d 'en trouveT qu i for
m e n t ce qu 'on a, appelé la pép in iè re de 
l ' a rmée du cr ime, la société est en droi t 
de p r e n d r e ce r t a ines m e s u r e s de pré 
servat ion qu i sont m o i n s d ' o rd re judi
ciaire q u e d 'o rdre adminis t ra t i f . Les ju
ges de pa ix devant qui compara i s sen t 
les m e n d i a n t s et v a g a b o n d s a r rê té s no 
peuven t q u e mat t ro ceux-ci à la dispo 
si t ion du g o u v e r n e m e n t p o u r ê t re en
voyés d a n s un dépôt de travail p e n d a n t 
u n laps d e t emps qu i vario do 2 à 7 ans . 

On aperçoi t déjà u n e double supé r io 
rite du sys tème belge sur le nô t re . Alors 
que chez ' nous l 'ar res ta t ion du plus inof
fensif e h e m i n e a u et son t rans fè rament 
au chef-lieu d ' a r rond i s semen t est tou te 
u n e affaire longuo et coûteuses nos voi-
fins . p lus p ra t iques , sa con ten ten t de 
l 'envoyer au jugo de paix du l ieu. En 
outre , au lieu da n o t r e s y s t è m e détes
tab le des cour tes pe ines à la pr i son , les 
Belges ont r ecour s à u n long interne--
m e n t d a n s des ma i sons d» travail à dis-
t ip l ine sévère, m a i s qui n ' imposen t ni 
)a tare n i les r i gueu r s de la pr i son . 

Le sys tème belge compor t e à sa b a r e 
m e s u r e admin i s t r a t i ve qui n 'es t cer-

imposé, mai: 
espoir », p u i s q u e g;uc 
condi t ionnel le telle qu'el le est compr i se 
MI Belgique le c o n d a m n é peut lu i -même, 
par sa condui te et ses efforts, dé t e rmine r 
pour ainsi d i re la d u r é e de son in terne
men t . C'est l ' a m e n d e m e n t et non la sen
tence du juge qui est. en q u e l q u e sorte. 
la condition de la libération. F.t cela est 
fort sage, car r eme t t r e en liberté des in
dividus non corr igés , « c'est ba t t r e mon
naie de récidivistes ». 

Res te ensu i t e u n e de rn i è r e t âche à 
rempl i r , celle do réconci l ier les vaga
bonds i v a c la société . C'est l'affaire de 
l 'œuvre excel lente d u pa t ronage , char
gée do recueil l ir et de contrôler les d e 
m a n d e s de libération é m a n a n t des inter
n é s ou de l ' adminis t ra t ion , p ™ ** =»"<« 

CHRON'ÎQl 

îa Compagnie d.̂  Chemin de fer du {l'artiste le Chantait sur c».violon d'or aux so- a 
! norités de rive !... ' 

Comment Elise répondit-eile a cet amour ? 
Avec toute la cruauté d une fille sans cœur. 

Elle se fit un jouet f-c ce sentiment qu'elle 
était incapable de -oraprendre. Elle raillait 
sacs pitié le timide <ov:pirant; lorsqu'elle par
lait de lu' aux garçons du village. 

Ingénieuse à hii cfécouvrir des ridicules, 
elle faisait la n i e de ses compagnes en paro
diant le» avances du pauvre amoureux. Et, 
en mime temps, avec une coquetterie extrê
me, elle entretenait celui-ci dans une trom
peuse illusion, 

Elie joua si bien ce doub'e rôle que l'ar
tiste eut un jour la fresque certitude qu'il 
était ai,mé. Il ne douta plus de son union pro
chaine 2vec cette fille que sa nervosité le por
tait a idéaliser. 

Son réveil fut brutal .Lorsque Elise le vit 
convaincu de la proximité de son bonheur, 
elle lui dit, dans un éilat de rire : 

— Je vais vous faire une surprise : j'épou
se Robert, le chnrron. Vous nous ferez dan
ser à la noce, n'est-ce PM ? 

Ce qui, pour tout le rror-;.?. eût €t»1 une dé
ception cruel'e. fut oa déchirement sans nom 
pour l'artiste impressionnable et vibrant. 

Il sembla presque fou jusqu'au jour du ma
riage. A la cérémonie religieuse, on le vit 
ertrer avec son violen d'or. II fit entendre 
V ç Air o'*~"' c" • r1" StrftctaSJa. m-r.s non pas 
tel qu'il est écrit. 5on interprOtntion. d'une 
tristesse navrante. >onna sous la voûte en 
hymne de désespérance... 

Pu'!, il .s'enfuit dans la tw.pjsrao, mar
chant au hasard jusqu'à la nuit. Des ic-in». 
grens se firent un jeu de le noursuiv-re et le 
rmmciMT ce force pour le bal. 

Ii parut cèéer enfin et on le vit atmwlei 
«on violon, ifo's. au l:eu du joyeux quadrille 
attendu, a fut la < Deraitré pensée ». de 
Weber, q-j- s W r a , c toisn un •iBii l l i i l et 
trafique sanj'.ot : Antoine ' ' sa i t un adieu 
déchirant a son talent et i ses rêves ! 

Ensuite il Ri «pporter de l>au-''e-v :e et 
lui. qui. jusou'a'crs. s'-'a't mcn*ré V nlus 
sobre des hommes, il <-ii-,r-ha '3a--s l'ivresse 

PAIE SES DETTES 

Ce repas de noce Ctait interminable et, f.v 
tiffué dune toxique îmnicbi .*.j, j'étais sorti 
'"'-icrèteLccr-!, heureux d'ichapper, pour un 
instant, au bruit et à la chaltur. 

En passant devant la salle <-ù nous devions 
daater après le diner, j'aperçi:^, par la porte 
ouverte, ua étrange ier-wnnaje. 

C'était un h'_min^ dune rr.aijrreur extraor
dinaire et qu: présentait tous les symptômes 
de la phtisie. Son visajye, aux traits émacié» 
par la souiïrance, ava.t, sans doute éx.1 fort 
beau. Ses cheveux loc^s encadraient un frenî 
vaste et ses veux brillaient d une ardeur de 
fièvre. 

Quatre tètes sont le prix du sang î ! ! 
En des années de sombre médita-

lion les complices expieront 
les forfaits de dix ans ! 

Nous d o n n o n s ci-dessous les r é su l t a i s 
de la sen tence qu i a été p r o n o n c é e hier 
con t re les incu lpés de la Bande d'Haze-
b rouck . On lira p a r la suito le compte-
r endu do no t re envoyé spécia l . 

ont sûii 

' le »r» 

ait De ses mains décharnées, il es 
de d'u.n foulard, un violon dont 
tait de» reflets otoréa. 

Surpris de l'éclat singulier da cet 
ment «t d» sa couleur peu commune. 

à rai
erais ]3-

.nstru-
je me 

dirigeai vers le musicien. A r.'en pas douter, 
j'avais devAnz moi le.ménétrier qui s'a{>pr», 
tait à nous faire danser. 

—Vous paraissez posséder un violon dtir.c 
_ l certaine valeur, lui dis-je -, car. tout en m'ap-

Uans la seule I prochant, j'avais apprécié les formes heureu-
. * . (SCrt il a é t é ' a d r e s s é 2,9*2 de- ' ~* *" v 

w i e s ' u r lesquel les 1,4S2 ont été suv 
vies de l ibéra t ion . 

Mais hélas ! de m ê m e q u e « qui a b u 
boira », de m ô m e qu i conque a Vàme 
d 'un vagabond cl d 'un mend ian t , reoom-

î a b o n d e r et à m e n d i e r et m e n c e à - - - , , , - „ - c 
c r e s que lous les UOétêS 
M e r x p l a s 1 

rev iennen t 

à cel le législa-
Mais du moins , grâce a v-s;... 

tio-n et à u n e tello inst i tut ion, les routes 
de Bslcrique son t à peu près d é b a r r a s -

séreux qui s y t ra înaient la
cées des mi sé r eux qui ., ^ 
m e n t a b l c m e n t et des c h e m i n e a u x qu i les 
infestaient autrefois . 

La n o m b r e des condamna t ions pour 
vasrabonduse et mendic i té qu i était, en 
ISOO. do lO.aX! s ' app l iquant a 8,800 in
dividus , tombai t , dès IS97, à 7.000. s 'ap
p l iquan t à G.000 ind iv idus . Depuis , ce 
n o m b r e a encore cons idé rab lemen t di
m i n u é . 

Il es t à souha i te r q u e le P a r l e m e n t 
f rançais puisse: à son tou r t rouver la for
m u l e qu i nous déba r r a s se ra do toute 
cette a rmée de g u e u x et de rôdeur s , in 

ls naras i tes sociaux, qui sont la 
•- "~o vill„s. 

t - e u r e . s u r l a p i U . d e s b r a ^ ^ ^ 

Le~rachatderOuest 

de 1 
— Oui 1 répondit-il avec feti : c'est un bel 

Amati. la seul qui soit recouver* de ce verni» 
d'un jaune brillant. Les co'.iectionneurs le 
connaissent bien. Ils l'appellent le «-.violon 
d'or ». Mais ils ont perdu sa trace. Qui vien
drait le chercher au fend de c»r village ?... Il 
m'a été lésrué par pion cher maître Alberti 
qui le jouait dans ses grands concerts... Je 
n'en fais jamais usajfe, d'ordinaire. J'ai dû 
le prendre aujourd'hui, par suite d'un acci-
d-ent survenu a mon lioîon de pacotille. 

Voysi '. ajouta-t-il après un silence, com
me ia lôtc est fine, la tal>ic savamment creu
sée, les filets délicats ! Et ce vernis '. Ma s 
tout cela n'est que son plurhaçe ; il faut l'en
tendra ! Tenez, cannaissez-vou-s une quatriè
me corde qui chante comme celle-ci ? 

Et il me joua lentement une simple phrase 
de Mendelssohn avec des notes graves qui vi
braient impressionnantes et tristes, comme 
un trait de violoncelle. 

— Mais von» êtes un véritable artiste, m'é-
criai-je. 

— Comment ! Vcus aussi ? dit-il amère
ment. Ils sont tous les mêmes ! continua-t-il 
avec colère. Artiste ! Savez-vous ce que c'est 
qu'un artiste ! Je ne suis qu'un « violoneux ». 
entendez-vous, monsieur : Va « mé-né-trier » 
de village ! 

Et il me tourna le dos. 
Surpris et presque froissé, je l'avoue, je 

quittai la salle, peu soucieux de faire plus 
ample connaissance avec cet original che
velu. 

A la porte, je trouvai mon ami. le docteur 
Arnault. qui me cherchait. 

— Vous qui savez tout, lui dis-je, rensei-
gnez-mo' donc sur l'homme extraordinaire 
que je viens de voir '. Et je lui confiai ma lé-
rrère mésaventure. 

— Vous aviez raison tous les deux, expli
qua le docteur. Antoine fut un grand artiste. 
Le chagrin, l'alcool et la maladie en ont lait 
un ménétrier, en attendant qu'ils le tuent. 
Mais c'est son histoire, n'est-ce pas, que vous 
désirez entendre ? Elle n'est pas longue, si 
elle est douloureuse, et je veux bien vous 
la conter. 

n 

Que vous dirai-je ' 'e nl',:s ? Vêts» pouvez 
tmo^'ner les étones rnoulovteuses rie la chu
te... L'artiste a fait pU^e ou rr.'nétrirr, car i' 
faut b'en vivre ! Le violort d'or ne rhonte 
rvTus et. deptrs i-n an. dans siv mois paaU'êtia, 

maladie emportera l'épave hu
maine. 

III 
Je connu*, depuis, le déncuonier.t de cette 

,lJu5toirç. 
4^rJuWoine, enfin, redevint tob**?. Suc d«, lontzs 

cahiers de papier réa-i^. r.-tiemnoent il fixa. 
de mémoire, les mélodies qne son amerur lui 
inspirait autrefois. 

Cette tiirhe était X T-e-rie schevée qu'il dut 
s'a'iter Devenu doux et aff«ctu"ux corn—;e 
un enc*nt il rve-f-ho-t Virement vers la tombe. 

Enfrn, il sentît qu'il allait mourir. Il atten
dit qu'on le lais*",* seuj un instant et, avec 
un reste d'énririe. put desc»n-!re de son lit. 

Il prit soi violon dans <**« Btaâns tTemblaa-
tes et le déposa sur les bûches du foyer... 

Lorsoue s'exhala sort dcrn :^r soupir, la 
rupture ^cs cordes arra-cha comme une plain
te bomaiae aux flancs embrasée du pauvre 

LE JOITBNAL DE DEMAIN 

Le rachat de l'Ouest a été voté et le minis-
*~ - ' - 'jiomphé, à 1' c Officiel » qu'à trois 

aajonté. C'est peu, nous a-t-on dit ; 

La composition typographique par la teléffra-
phio ènrii, fil. 

Où s'ariéterQ la science? La tviégraphia sans 
fil donne das résultats vraiment Uupatiants, maa 
dnns celte vole où s an-ete.-a-t-on '.' On cherche en 
ce moment k- téléphone sans fil et voilà qu'un 
modeste ingénieur dun.jis ecpOnmentoni à Lon
dres, dans quelques loui-s, un appareil qui dait, a 
l'aide de la téJétraphie sans fil, actionner à dis-
lance une lynotype ordinair» '. 

Voila qui simplifiera sirigizlièiemcnt la confec
tion d'un journal. A Mb» ceruime heure, une 
Ggence quelconque n'aura ou'a enioyer ses nou-
vallos par celW veie heiiiienr.e aux linotypes des 
jeiaroaux, »]ui Imprlmcroot automatiquement les 
de*çSchei eu fur «t îi mesure de leur arrivio > 

bi ce n'est pas un cananl, voilà qui constitue un 
écho vraiment sensationnel. 

COMMENT ON EST POCHARD 

u n e m e s u r e adm 
t a i n e m e n t pas ( I U M I . S S . » „ _ . 
C'est l 'organisat ion du casier central du 
v a g a b o n d a g e et d e la mendic i t é o rdon
n a nar un aiTêlé royal de janvier 1893. née par un aiT-eiu n» j» . g. 

A tout vagabond ou m e n d i a n t a r rê té 
en ver tu des disposi t ions de la loi do 
ISttl ou qui e3t venu d e m a n d e r de son 
p rop re m o u v e m e n t hospital i té d a n s u n 
refugo, il esl ouver t au min i s t è r e do la 
Justice u n dossier où son i -no tés ses an
técédents , les c o n d a m n a t i o n s qu' i l a su
bie», les sé jours qu ' i ls a p u ta i re d a n s 
u n e école de bienfaisance, à l 'hospice 
ou d a n s u n e maison de travail , son do
mici le 14gal, ses ressources , en u n mot 
tous les r e n s e i g n e m e n t s qu 'on a recueil
lis su r lui . ' • 

T e n u s o i g n e u s e m e n t à jour, ce doss ier 
i>st d 'une aide préc ieuse p o u r les magis -
Irats . Dès q u ' u n vagabond ou m e n d i a n t 
est arrelo. le juge d e m a n d e té légraphi -
riu.em.ent des r e n s e i g n e m e n t s s u r son 

tire 
voix de . 
no-us ne le contestons pas. 
ne fut votée qu'a une voix de majorité, ce qui 
n'a pas empêché la République d« vivre et 
de s enraciner pour tout jamais dans le pays. 

Au moment du dépouillement du scrutin, 
au pointage, il y eut au Sénat un moment 
d'émotion. Dans la iribune des journalistes, 
tes directeurs très informés annoncèrent à 
leur rédaction, avec 'a chute du ministère, 
les premières combinaisons ministérielles des 
couloirs. Trois voix, et leurs châteaux de car
tes s'écroulent ! 

La « Dépêche-Nouvelliste » a parlé aussi
tôt de tripatouillage des urnes du Sénat : 
elle pressentait juste, mais ce sont ses amis 
qui ont dû être les tripatouilleurs. Quatorze 
-"nateurs, d'après M. Couyba ; dix-sept, d'a-

' ^ibour, auraient voté pour 
été portés comme s'étant 

MM. Potié et Hayez 
Le Sénat n'a pas voté 
demandée, mais son président 

.. d'apr 
.es M. BonnefoySibour, 

îe ministère, 

parlé de 
les urnes 

« bulletins contraires déposé-
par des mains distraites ou trop zélées -a. Et 
voilà qui nous donne ume singulière idée des 
mœurs parlementaires de nos respectables 
pères-conscrits. M. Combes lui-même, mal
gré des déclarations formelles, a été porté 

' " ——m» s'étant abstenu. En 
nous ne concerne 

trouvons plus que M 
contre le rachat. Mais nous 
oublier que M. Trystram -
dat à» sénateur 

ne pouvons pas 
son man-

ionctioos d'a»4»»inistra.-

Il serait difficile de dire à quelle époque 
on lui vit, pour !a première fois, un instru
ment entre les mains. • 

Sa mère, restée veuve, ce négligea rien pour 
qu'il pût suivre sa vocation. Elle possédait 
cette petite auberge et tout son avoir fut con
sacré à l'instructi«n musicale de son fils. 

Le séjour à Paris, les coûteuses leçons des 
maîtres absorbaient les ressources de la fa
mille et U eût fallu renoncer à la carrier» ar
tistique, si le bon V*>crti n» s'était pris d'af
fection pour son élsve. 

Lorsque le maître mourut, en pleine gloire, 
Antsine renaïf de donner à Paris son premier 
concert. Le jeune homme dut revenir ici pour 
attendre un emploi. 

Depuis peu de lemps, une famille étran
gère au poys s'était installée dans la maison 
qui se trouve en face de l'auberge. 

A la fenêtre que vous pouvez apercevoir 
d'ici, travaillait Habituellement une jeune 
fille. Elle était très agréable à voir. Ses traits 
délicats «t son visage un peu pâle lui don
naient l'aspect d'une demoiselle de la vîlle 
On admirait surtout la magnifique chevelure 
blonde qui couronnait sa tête fine 

Antsine en devint amoursux. Souvent, dans 
une fièvre subite d'improvisation des'mélo
dies étranges affluaient sous son archet 11 
préludait par un simple thème de Mozart'ou 
d Haydn, mais, bientôt, les variations se dé
veloppaient légères «t passionnées se trans
formant par des modulations infinies... pour 
se perdre enfin dans un domaine idéal, inex
ploré jusque-la. 

Ce qu'U n'osait dire \ la jeune fille, ce que 

t a Ca;el(e dci carabiniers suisses énumère c'rn-
cuanlc-cinq nwinières d'exprimer qu'un homme 
e±,l « poebard ». 

Sans commentaires, naus reproduisons aujour
d'hui la première s-*rie de eatte joyeuse nomen
clature. 

Un monsieur distingué dit : il est ivre. 
L'n« dama comme il faut : Il a trop bu. 
Un magistrat : 11 a contrevenu a la loi Dos-

jardins. 
Un médecin : Il n'est pas dans son état nor

mal. 
Une jeune fille : 11 «st ton. 
In bècleau : Il est dans les vignes du Seigneur. 
Une ouvrière en confections : (Juello culotte 1 
L'n asïrcnomo : 11 est dans les magea, 
Une bouigeoise : 11 est pris de vin. 
L'D arliJJeur : Il a le canon chargé. 
Un fantassin : Il a son pompon. 
Un chasseur A cheval : Il n son phrmet. 
L'n fal-c-icant de chandelles : 11 est 6méchê. 
Un épicier : Il en a plein le cornet. 
Un musicien : Il a joue la valse des choplnea. 
Un Jardinier : Il a arrosé son parterre. 

UN CURE RABOTEUR 

A II 
Abe! P0LLET, 34 ans 
Auguste P0LLET, 37 ans; 
Canut VROMANT, 29 ans ; 
Théophile DER00,29ans. 

Les exécut ions se feront sur 
une place de Bétlaune. 

Sont condârniîës encore â 
20 ANS DE T R A V A U X F O R C E S 

Cél in ie Pollet , f emme Leclcire , 10 a n s . 

8 ANS D E T R A V A U X F O R C E S 
Marcel DOTOO, 27 a n s . 

8 ANS DE RECLUSION 
Vicfor Note. 33 a n s . 

7 ANS DE RECXLSION 
Char les Yandeve lde , i 0 a n s . 
Mar ie Di'bril, î e m m e V a n d a m m e . 44 

a n s . 
5 ANS DE RECECSION 

Anqèio l 'IaUeel, f emme Q u a e g h b c u r , 
no a n s . 

J u l i e n n e Plat lcel , [cuirac Abel PolK'i, 
35 a n s . 

E u g é n i e Moren t , I e m m e Auçjustc Pol
let, 37 a n s . 

I ANS DE PRISON 
Léo n Fanv. i r t , 2C a n s . 
Angè le Polie!, f emme Het-mau, 45 a n s . 
Eiujénic L a r o n d c , f e m m e Ovat'let, -42 

a n s . 
Mar ie Devaur , veuve P ique t , 5fi a n s . 

avec con tus ion avec la pe ine dvjà pro
noncée p a r la Cour d 'ass ises d u Nord. 

Ju les Broband t s . 45 a n s . 
Cons tan t Camer lynek , 30 a n s . 

4 ANS D E PRISON 
P h U o m è n c Rat tcy , Icminc Fauvavt , CS 

a n s . 
3 ANS DE PRISON 

Ad o lp h e Ovar lc t . 44 a n s . 
S idon io Dcker , f emme Deroo, 50 a n s . 

2 ANS DE PRISON 
Henr i Fauva r î , 30 a n s . 

des mots eussent «te imnuissants J, formuler- i. oenco des caroisaiana. 

Il T a, dans une paroi.—o du centra de b 
Fronce, un cure qui sn a lait du .joli : Il a raboté 
la sainte Vierge. 

Et quand je dis raboté, c'est qu'il l'a bien ra
botée. D'ailleurs, voici la chose : 

Parmi -les ornements 1?) de l'éstliSJ» du village 
figurait une statue de « Notre-Dame-des-Sept-Dou-
leur» • au bois : une bonno grosse femme avec du 
vermillon sur les joues, une couronne argentée 
sur la tfte, et un clobe bleu dans la main droito. 
La Sair.k? Vierge était urêrnetitée d'une paire 
de... nénas qui confiaient avantageusement sa 
robe blanche : des nénés d« nourrice. 

Le curé — disciple ombrageux ds M. Bêrenger 
— juirea crue les seins de la sainte proémtnaient 
d'une façon exagérée. Il s'arma d'une varlopa et. 
carrément, les rabota. Aujourd'hui, Notre-Dame-
des-Sept-DouIeurs (des huit môme, depuis ce tra
vail de menuiserie' a la poitrine plaie comme un 
arlioie de Pierre l'Ermite. La ferme opulence de 
la Sainte-Vierge n'éveillera pjus l a ooncupis-

L'nc in lcrdic l ion de 10 a n s de séjour 
est en ou t r e p r o n o n c é e con t re Marcel 
Dcroo, la f emme \ u n d a m r u e et la f e m m e 
l .eek ' i re . 

Sont acquittés : 
Louise Maloret , 22 a n s . 
Mar ie Jos ien , f emme Noté, 34 a n s . 
Pau l Jos ien . 3S a n s . 
Gus tave Leeleire , 48 a n s . 
Mar i e Guhroy , f emme Larjache, 39 a n s . 

•a 
.X X 

(De noire er.voyé spécial) 

Saint-Omer, 20 juin. — Nous voici au ter
me de la longue et douloureuse affaire ! Tout 
à l'heure on va connaître la décision qui va 
jeter une sensation surhumaine dans des es
prits, dans quatre cervelles, dit-on, dès lea 
premières heures du jour. 

Toute la journée est fort mouvementée, ce 
sont de courtes audiences, espacées par des 
suspensjons très longues que justifient les 
délibérations des jurés ou des juges. 

La ville est sens dessus dessous. La foule, 
dès huit heures du matin, s'est pressée, af-

i folée, aux alentours du Palais de Justice 1 
\ Les gendarmes ont été mis & une rude beso

gne. La vieille galanterie française les ellia" 
pochait do rudoyer ies daines, qui usaient 
de leurs armes charmantes : leurs souri res , 
leurs yeux attendris. Ah ! quel assaut eut * 
soutenir la rnart^haussèe 1 

M.'Uré tous les efforts faits, toutes lea 
baïonnettes dressées, tous les cavaliers pos
tée, il y a foule dans la sali» d'audience H 
toutes le* séances. 

A cette tieure où f èei is ces notes hàti-vea, 
nous voici à la séance do l'après-midi el 
c est dans une véritable fouie que je me dé* 
bats pour pouvoir trouver une petite plaot 
et griffonner des impressions. 

On s'écrase littéralement, on sent le» cou» 
des froisser les corps, ce sont des cris, des 
rires, ol^s appels. Cela a un aspect extxaor-
Siriairenient vivant de fête publique, de bal 
populaire. Tout le monde a une recommaiv» 
dation, a un.- carte de presse, un ami qui esl 
juge, un parent qui est juré, un camarada 
qui est inculpé..'. 

Quai calma ce sara tout à l'heure, l l j SI 
de quoi frémir. 

AIDIENCË BU M/VFn 
Messieurs les Jurés, 

1a peine de mort 
existe plus que jamais! 

A huit heures du fnatin commence Tau» 
«liejice première. M. Louvet comrnepce lai 
iectura des t t « questions qui so.'it posées ait 
jury. 

Vous ne vous attendez pa3, je suppose, ai 
ce que je vous les cite ? 

Qu'il me eulfise de vous dire que ces ques» 
fions portent sur iz culpabilité des inculpés) 
dans les divers fait3, dans ie cas d'associa» 
tion d<j malfaiteurs, et sur les circonstance» 
atténuâmes u accorder. Sek>.n les réponse» 
que fera ls jury, les charges seront plus ouf 
moins fortes sur les inculpes et les peinea 
que les magistrats pcOnonoeront selon la loi,, 
le ciocl.?. d'après les répo.'ises du jury-, seront* 
plus ou moins sévère-;. 

Lorsqu'à bout de salive et do vois, M. 1« 
greffier Louvet a terminé cette épuisant* 
lecture. M* Lefebvre du Prey se lève au banaj 
des avocats. 

Au nom de ses .collègues. M* Bellanger^ 
bâtonnier, étant absent, il explique aux ju
rés ; 

« La «ymmission parlementaire des ré/or* 
mes judiciaires vient, hier, de décider cta 
ne pas niainlsnir devant la chamhre ses pre» 
mi' res conclusion; tendant û l'abolition dat 
la peine de m o n et de propos-er, a u con
traire, le maintien de cette peine. 

Par consé \uent. mesî.iîur= les jurés, noua 
vous adjurons do bien envisager que si voua 
n'y prene:'. garde, vous enverrez & une mort 
presque certain? les accusas, pour qui voua 
rendrez un verdict entraînant la condamna
tion a mort ! 

I! est fort probable que la grâce présider*» 
tielle n'agira pas en leur faveur et crue C* 
sont des tèîes que vous ferez couper. 

Nous vous supplions de bien y réfléchir, a 
Les jurés restent, impassibles. Ils semblent" 

ne pa=; «".tendre-
Neuf heure» sonnent. . On lève cette art* 

dience de formalité, après que M. Lefrarn 
cois, président a invité MM. les jurés à sa 
réunir clans leur salle de délibération pour! 
s'y entendre et fixer, sans surseoir, les r«V 
pense;! qui devront être faites aux traestiorut 
pesées. 

On fait évacwr la sa lK cependant <jae lea 
ma;he.ureu>: j " : é s s'en vont docilement s'en-
fermar dans leur salle de délibérations, oH 
durant quatre heures ils travail leront 

On a voulu les réduire par la faim e t 
for,-»r leurs consciences a se prononcer ra^ 
pidement sous le contrôle impérieusement 
pressant de leurs estomacs. 

î.a norte se referme sur le dernier jurêj 
Elle ne se rouvrim que sur des hommea 
qui ont condamné lus bandits et arrêté dêtV 
nitivernent la m e s w a do la justice... 

On a mis presque tout le monde S lai 
porto du Palais de Justice. Je parviens ai 
me faufiler parmi les gens de justice, et ja 
reste ! 

Oh I c'est un bien petit triomphe, m a i * 
enfin cela me permet de faire figure pa rmi 
les gens anxieux qui font patiemment — oof 
à peu près — les cent pas, dans la salle dea 
pas-perdus, proche de la chambre réservéal 
aux jurés. 

Voici tous les avocats des inculpés. Leuit 
grand souci est de savoir si leurs client» 
vont être condamnés rigoureusement on 
non. A vrai dire, et ceci soit dit sans bles
ser l'honorable ordre des avocats, — le souet 
que la justice soit honnêtement et scrupo-
leusement rendue leur importe peu 1 Si m o a 
client pouvait avoir un acquittement I Je né 
suis pas bien sûr que même M* Beftanger o» 
M* Benoist ne font pas un peu ce souhait, 
« Si Abe) Pollet ou Vromant pouvaient ê tra 

. acquittés. » Ce aérait un succès, une xictoto 

riu.em.ent
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